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LE PRINCIPE DU JOUR 

 

La transparence …  
 

Les porteurs du projet de création d’une méga décharge à LASSAC souhaitent une information la plus 

complète possible ! Et tous les audois, élus ou simples redevables de la taxe d’enlèvement des ordures, 

attendent aussi une information complète. Pourquoi ne pas commencer par le début du projet, comme le 

choix du site de LASSAC ? 

 

Le SMED (Syndicat Mixte d'Etudes pour la mise en œuvre du plan Départemental d'élimination des déchets 

ménagers et assimilés de l'Aude), structure créée de toutes pièces par le conseil général de l'Aude, a établi des 

règles de sélection pour rechercher un site potentiel d'installation d'un centre de stockage de déchets. 

 

La société Arcadis a été retenue pour réaliser les études selon quatre étapes : 

- phase 1 : établissement d’une carte des contraintes 

- phase 2 : présélection de 15 grandes zones (totalisant 40 sites) 

- phase 3 : présentation et notation des sites, et choix des 5 sites selon leur hiérarchie 

- phase 4 : reconnaissance géologique sommaire,  et synthèse 

 

    Fiche de notation en phase 3 

En phase 3, le site de LASSAC faisait l'objet d'une fiche comportant 15 

critères, chacun noté de 0 à 5 selon son aptitude. À l'issue de cette troisième 

phase, le SMED a retenu LASSAC en se basant exclusivement sur ces notes.  

 

                                                                                  Fiche de notation en phase 4 

Mais sont-elles sincères ? Sur les 15 

notes de LASSAC, 8 ont été changées 

lors de la phase 4, prouvant que la majorité 

des notes étaient fausses ! Sur la page 

suivante et pour s'en convaincre, les fiches 

(en phases 3 et 4) sont juxtaposées, avec les 

modifications entourées en rouge. 

 

Tout le projet de LASSAC repose sur une majorité de notes 

changées après le choix, outre de très nombreuses modifications qui 

seront publiées prochainement. Difficile de croire que l‘intérêt général et la 

protection de l’environnement puissent dépendre de fausses notes ! 

 

 

http://leloup146.free.fr/lassac/index.php?ID=25
http://leloup146.free.fr/lassac/index.php?ID=26
http://leloup146.free.fr/lassac/index.php?ID=27


 

Solliciter un soutien, sans révéler la façon dont LASSAC a été choisi, revient, au mieux, à dissimuler la vérité, 

au pire, à vouloir faire approuver ces magouilles. 

 

 
 

 

La transparence … jusque dans les magouilles ! 
 


